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.  l LILmhwumeat ~wm.rJ& a 15 h 5 .  

POINT 143 DE L'ORDRB DU JOUR (-1 

RENFORCEWNT DR LA COORDINATION DE L'AIDE HUMANITAIRE D’URGENCE DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES I RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/568) 

M. (Uruguay) (interprétation de l’espagnol) x Je voudrais 

tout d’abord indiquer que ma diligation appuie la déclaration que la 

délégation ghanéenne a faite au nom du Groupe des 77. 

Le monde ccntemporoin doit conatannnent et de façon répétée faire face à 

des situations d’urgence dans 10 domaine de l’aide humanitaire et tout semble 

indiquer qu’il en oera encore nieai dana l’avenir. Depuis de nombreuses 

ann&ea déjà, la communauté internationale n’efforce de manifsater aa 

solidarité face b ce8 situations. J'en veux pour preuve l’existence d’un 

vaats réseau d'Organi8atiOns gOuVezUom0ntalo8 et non gOUVernementah qui 

s’efforcent d’atténuer le8 effets dévastateur8 de différent8 types da 

catastrophes sur la vie de centaines de milliers d’êtres humains. 

L’Organisation des Nation8 Unies se propose maintenant de rechercher le 

meilleur moien de canaliser ces divers efforts ainsi que ceux de chaque Etat 

de façon à utilieor les ressource8 disponibles auaai efficacement que possible 

tout en lea coordonnant en vue do réaliser #affectivement le généreux objectif 

commun. 

Les événement8 qui ont le8 COn8équonCoS les plus catastrophiques sur la 

vie de8 êtres humains ont pour origine de8 CataStrOpheS naturelles do 

différente types, de8 situations d’urgence d’ordre écologique, des 

catnatrophes technologique8 et dea conflits humaine. Si chacun do nous peut 

établir une longue liste de situations que l’on peut considérer comme des 

qituationa d’urgence humanitaire, la conutmnauté internationale n’a pas encore 

défini avec précision ce qui fait qu’une situation d’urgence mérite 

l’attention do la comrnunaut6 tout entière. 



DCMI 2 A/I6/PV.42 
-6- 

On pourrait affirmer qum l’on 1’8 par beroia d’uno toile difiaition, que 

la gravité ividente d’une ttagidie ruffit ir provoquer une rdaction de la part 

de la comnunaut/ internationala. Noue avom copondaat croartath tria ricomnent 

guo cortaiaar l ituationm d’origine naturollo ou politique font l’objet d’une 

grand. attention, teadie que d’autror ront ptatiquoment paraior IOUI silence. 

C'est pourquoi il remble clair quo la rorponrabilitf d’aider 108 rinirtris, 

d’évaluer la rituation et de rollicitor 6vrntuolloment uno action 

intornationalo incomba on premier lieu aux Etat0 riaistris. C’ort loreque les 

capacitéa do cal Etat.0 sont d&paOI¶&tE par l’ampleur de8 fvinementr que la 

commuasut iaternationals doit donner l’alerte l t venir au l ecour~ des 

sinirtrir. 

Il ert également ividoat que 106 paramètres h déterminer davront opérer 

une distinction entre lea catastrophes que l’homme ne maîtrise pas ou qui ne 

sont pas d’origine directement humains- et celle8 qui ront cauaéss par la 

volonté de l’homme dans le cadre de conflits politiques, d’actes de guerre ou 

d’atteintes aux droit6 de l’homme. Ler urgences provoquées directement par 

l’honane ayant reçu we attention variable selon les cas, il est fondamental 

que la communauté internationale défiaieas par conr~ensu~ où comnce 8a 

raspooaabilité. Corinne l’a dit le Minietrm uruguayen des affaire8 extérieures, 

M. Hector Gros Espiell, au cour8 du débat général, au début de la préaeate 

session, on ne saurait se réfugier derrière le principe de la non-ingérence 

pour ignorer ha droits des peuples. Le devoir collectif, déterminé par des 

moyens juridiquement licites, de porter secoure et aide dane des situations 

d’urgence grave n’est pas incompatible wec le principe inaltérable de la 

souveraineté nationale. 

Il faut souligner que la tâche que nous entamons amènera des pratiques et 

des situations nouvel.les auxquelles des instruments juridiques internationaiu 

devront donner une base juridique. Cette activité collatérale ne doit paa 

être négligée. 

Nous pensons que de manière générale, le critère du consentement des 

Etats doit primer pour que les mécaniemee internationaux de necours puissent 

entrer en jeu. Une fois obtenu le consentement des gouvernements, les 

organisations de secours doivent bénéficier de la collaboration la plus 

absolue de la part des pouvoirs publics. 
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L’Uruguay est convaincu pu* la prdvontion l mt 10 moillour moyen 

d’attiauor 10, coaséquoncmr dos différentr typer de cstartraynms. Et la 

meilleure prhmation contiloto à progrosror vora 10 dévoloppoment. LOS 

rolutioar ous problher auxquels noue a(rnmo~) confrontéa sont directement liéea 

8~ dhloppmeot iconomique. En l’abbeace d’un développement durable et 

iquitablo danr le monde ontlot, et rurtout dans lee pays en développement, 

nombre des facteur8 qui ront aujourd’hui à l’origine des catastrophes ou qui 

conrtituont dom risquer majeurs demeureront inchangéa. 

C'omt juatoment l’abaonco d’un tel développement intdgrsl et durable qui 

est k l’origine do la plupart des situation8 d’urgence. Lea catastrophes 

nsturollor mont fsvoriabea par 108 pratique8 de production inefPicaces, par 

lor concentrations de populations marginales dans des régions incapables 

d*as(lurmr lour rubsistance, et par l’abus dea reBBources tant renouvelables 

que non ranouvslableo. Lea cataatrophea écologiques résultent souvent de 

pratiquer qui ront efficaces jusqu’à un certain point, mai0 qui ne tiennent 

pas compte de leurs répercussions sur l’écosyetéme de la planète. Les 

catastrophes technologiques sont favoriséee par le déair d’obtenir la 

prospérité que procure le progrès des connaissances nanti prendre les 

précautions nécessaires. Et lea conflits humaina nont aggravée par la 

répartition inequitable des possibilitéa de développement. 

Il faut intégrer à ce développement un élément que noua considérons 

indispensable et qui consiste à mettre en place dans tous les paya un système 

qui permette aux Etat8 d'être mieux préparée pour les situations d'urgence, 

quelle que eoit leur aature. Ceci est particulièremellt nécessaire dans les 

pays qui sont le plus sujets à ce type de catastrophes, notamment les 

cataatrophea naturelles. Le progrannne de formation du Programme dea 

Nation8 Unie8 pour le développement (PNUD) et du Bureau du Coordonnateur des 

Nations Unies pour les secours en ca8 de catastrophe joue un rôle 

particulièrement précieux dans ce domaine et il doit être poursuivi et élargi. 

Une vaste capozité pour répondre aux situations d'urgence de grande 

envergure est déjà an place au sein du système des Nations Unies. Le Bureau 

du Coordonnateur des Nations Unies pour les secour en cas de catastrophe, le 
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PNUD, 10 Pondr dom Nations pour l’onfsnco, l*Organiretioa dos Nations Unies 

pour l’éducation, la scionco l t la culture, le Rsut Comiarsrist Bar 

Nations Uni~r pour 10s r&fugiis, 1’0rganiaation mondiale de la Santé et le 

Programw alimentaire mondial, par exemple, ont des compitences dans CO 

domaino qui dans certaino cas ae chevauchent et daas d’autres se complètent. 

En Étudiant la façon la plus appropriée de ronforcor la coordination 

entre cas organisations, les Btats Membres doivent manifester par leurs actes 

leur uagagement politique et financier envers ces activités. Noua ne devons 

pac aouo contenter d’orprimer un désir et de créer une aouvelle superstructure 

internationale de coordination, mais plutôt itudier et évaluer tout ce qui a 

été créé jurqu’à prisant, convaincus que si nou8 arrivon8 A la conclumion que 

cortains organir;a&s doivent être modifiés au regroupés, ou si leurs mandats 

doivent &tro radifinis, ~OU(I ferons ce qu’il faut faire pour stteiadre les 

buts recherchés sans chercher à protéger des intérêts d’ordre politique, 

institutionnel ou personnel. 

L*/i&ent de base de cet effort est, comne l’indique le Secrétaire 

général dans aon rapport A/46/560, l’engagement de la part des Etats de 

fournir des ressources matérielles et humaines dans les quantités n&zersnires 

pour faire progresser la solidarité internationale organis6e et 

désintéressée. Sans cette volonté politique, tout effort restera 8ans effet 

pratique. 

En examinant la question du financement, il faudra tenir compte de cette 

réflexion, reprise dans le document A/46r’594. où le Secrétaire genéral 

déclare, au sujet du financement du développement 8 

“Les besoins nouveaux et accrus en capitaux pourraient affecter les 

pays en développement de façon particulièrement aiguë étant donné que 

leur position relative dans l’économie mondiale n’a cessé de se 

Akériorer depuis quelque temps.” (^/46/591, pti) 

et il souligne qu’en raison des événements intervenus ces dernières années 

dans l’économie mondiale, 

“L’effet cumulatif de ce phénomène a abouti a un déséquilibre pic ant9 

entre l’épargne et les investissements, qui s’est traduit par une demande 

largement excédentaire de capitaux.” (.nLd* 1 
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**Le Fond~ monitairo international (PM11 a ainri ertimé qua la demande 

additionnollo d'dpargno Pourrait bian d6pa88er 100 milliards de dollsrs 

on 1991 l t ult/rieuroment.** t-1 

"Il y a lieu dm relever le véritable défi qui consiste à 80 mettre 

d'accord 8ur une l tratégie visaat à remédier ~XAX&~ au déséquilibre 

entre l'ipargne et l'inveetissement, afin de permettre ainsi è tous les 

psy8 do rialiror et d'attirer les investissements nécessaires à la 

croissance, à l'amélioration du bien-être social de leur8 habitants et à 

la comolid&tion dmr syrt&ner politique8 pluralister." (-1 

L'idée de crier un fonda permanent constitue une proposition positiver le 

montant de CO fonds doit étro déterminé sur la base de8 coûts déjh connus et 

du niveau de8 d6panrer pr/viribler 8ur la base de l'expérience acquise. Il 

serait également souhaitable que les re88ource8 actuellement disponibles 

soient déployée8 plu8 off icacsment. L'Uruguay estime on tout ca8 que la 

priorité doit consister à éviter de réduire le montant dea ressources 

affectées aux prograswwe de développement. C'est pourquoi il rdaffirme la 

aécess'ité de convoquer une conférence internationale eut le financement du 

développement. 

Un autre aspect tr&8 important fiet que l'aide humanitaire ne peut être un 

simple palliatif de notre conscience collective, mais un effort qui vise à 

amortir les effets immédiats de8 catastrophes sanu Berner les germes de 

catastrophes futurea ni créer des conditions qui perpétuent la situation 

d'urgence. 

C'est pourquoi notre démarche doit porter notaamnent sur les secours 

immé4iats aux victimes, sur le proceosus de reconstruction et sur le 

rétabliaaement d'un procssnus de développement autonome et durable dans la 

société. 
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Il ressort du rapport du Secrétaire général, et des déclarations que nous 

avons entenduea, toute une série de reconunandations qui peuvent être 

complétéos par la contribution très importante qu'apporte l'étude de 

MM. Brskine Childerr et Brisn Urquart, publiéo par la Fondation Dag 

Hammarskjold et la Fondation Ford. L'Uruguay estime que cee idées sont très 

positive8 et dignes d'être développées et appliquées. 

Le thème central de la discussion officieuse qui a précédé ce débat, et 

qui a été présenté dana tous lea documents officieus et officiels qui ont été 

distribués, semble porter bur la nomination d'un conseiller de haut niveau du 

Secrétaire général, qui serait chargé de coordonner les activitéa du système 

relatif à l'assistance humanitaire. 

Ma délégation estime que cet20 initiative eut en principe positive et 

qu'elle mérite d'être examinée de façon approfondie, notamment en ce qui 

concerne les conflits qui pourraient surgir entre organismes habitués a être 

autonomes et une nouvelle autorité centrale. En outre, si ce nouveau 

conseiller doit présider un comité permanent composé des chefs des différents 

organismes, il pourrait se voir obligé de rechercher un consensus de compromis 

entre les intérêts bureaucratiques, au détriment de l’ef-icacité du travail 

d’assistance. 

L'évaluation de cette initiative devra donc tenir compte non seulement 

des tâches professionnelles du coordonnateur, mais des difficultéa d’ordre 

personnel et bureaucratique qu’il devra burmonter. Pour réussir, la personne 

désignée pour coordonner l’assistance humanitaire doit disposer de tous les 

moyens nécessaires et de la capacité de prise de décisions, ainsi que 

l’autorité de les utiliser. 

L’Uruguay réaffirme sa volonté de collaborer à cette oeuvre altruiste, 

qui est une obligation morale pour tous les pays du monde dont l’objectif est 

d’assurer la solidarit8 humaine au niveau international. 

POINT 114 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 

BAREME DES QUOTES-PARTS POUR LA REPARTITION DES DEPENSES DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (A/46/474/Add. 3) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) : J’attire l’attention de 

1’Assenblée sur le document A/41/474/Add.3, qui comprend une lettre que m’a 

adressée le Secrétaire général pour m’informer que, depuis ses lettres datées 

du 17 septornbr~ ot. des 8 ot 10 octobre 1991, la République centrafricaine a 
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effectué ler verssmantr nécessaires pou: ramener le montant de 8818 arriérés en 

deçk du aeuil viré à l*Article 19 de la Charte. 

PU~,-j8 conridirer que l’A88emblie générale prend dûment note de cette 

înformatiunl 

-Seat 

DECLARATION DU PRESIDERT 

Le m (interprétation de l’arabe) f Je voudrai8 informer 

l*Arromblée quo les représsatanta du Chili et de l’Iraq ont demandé de 

participer au débat 8ur le point 143 de l’ordre du jour. La liste dea 

oratouro ayant été clore hier à 12 h 30, puis-je demander à l'Assemblée si 

a110 ns voit par d’objection b inclure ce8 deux délégations 8ur la liste de8 

orateur87 
, . 

Il en est aiaai * 

Le m (interprétation de l’arabe) t Je voudrais lancer une 

foir de plus un appel aux Etats Membres pour qu'ils MI fasaent inscrire sur la 

liste dea orateurs en tempe voulu. Je voudreie aussi annoncer qu'à l'avenir 

je me conformerai à la décision de clore la liste des orateurs 6 moina d'une 

situation particulière. La cOOp&BtiOn dea représentants à cet ég6rd eat 

ereentislle pour a8aur8r le bon fonctionnement ordonné de 1'Asaemblée. 

POINT 143 DE L'ORDRE DU JOUR (nu) 

RBNPORCRMRNT DB LA COORDINATION DE L’AIDR HUMANITAIRE D'URGENCE DE 
L~ORG.ANISATION DES NATIONS UNIES I RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (~1461568) 

M. (Turquie) (interprétation de l’anglais) t Les événements 

survenus réconunent ont prouvé que la fourniture d’une assistance humanitaire 

d’urgence aux population8 intéressées doit être considérée aux Nations Unies 

cr;mme une question prioritaire. Outre les catastrophes naturelles 

habituelles, de nouvelle8 situations d’urgence se sont produites, cette 

foia-ci provoquées par l’homme. On peut dire que le système des Rations Unies 

a en gknéral bien réagi devant la plupart de ces catastrophes et de ces crises. 

S'agi.ssant de catastrophes, lea Nations Unies ont acquis une expérience 

considérable. Avec ~8s institutions spécialisees, l’Organisation a pu 

répondre aux e)xigences de situations pautxculières, surtout dans le domaine 

des catastrophes naturelles. Les systèmes d’alerte rapide ont été très 

utiles. La création de bureaux i (rtionaux de gestion des catastrophes, telle 

qu’envisagée dans le psoqrafrtmo de la Décennie internationale de la prévention 
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des catastrophes naturelles, est ~$9 autre me8uro utile. Il est essentiel 

d’adopter der mesures de prévention et de coopérer avec les institutions 

spécialisées pour faire face aux catastrophée naturelles. 

Lor Nations Unies peuvent également jouer un rôle important dans le 

domaine des catastrophes provoquée8 par l’honwne. Ces situations ont dea 

causes politique8 ou économique8 et de développement. Psr exemple, la 

pauvreté mène souvent au déboiaemeat qui contraint alors le8 population8 à 

imigrer. 

L'industrialisation peut auaai provoquer de8 accident8 technologiques 

dont les effet8 ont une grande portée et dépaaaent souvent le8 frontières. 

Pour prévenir ce genre de cataatrophua, il faudra certainement adopter des 

me8ure8 plus complexes. Nous ne pouvons paaaer 80~8 silence le8 aspects 

politique, humanitacre, écologique et de développement de ce8 situations. 

La a&cesaité de renforcer la capacité du eyatéme des Nations Unies pour 

faire face aux situstione d’urgence, qu'elles soient catastrophes naturelles 

ou provoquées par l'homme, a déjà été débattue. De8 événement8 récents 

découlant de eituations san8 précédent, qui exigent une réptimbe rapide, ont 

remis cette question à l'ordre du jour. Une réaction opportune devient 

impérieusa lorsque la vie de millier8 de personnes cet en jeu. Noua avons vu 

que les conférences pour le8 annonces de contributions ont tendance à ne 

fournir que des sommes insuffisantes. A cet égard, noua appuyons la 

proposition de créer un fonds d'urgence autorenouvelable 80~8 l'autorité du 

Secrétaire général qui pourrait être utilisé immédiatement. A cet égard, nous 

reconnaissons eusui la nécessité d'améliorer les moyen8 de débloquer et de 

rendre disponibles les stocks dans un délai rapide. Répondre à ces besoins 

devient de plu8 en plus complexe, et le cloisonnement des structures 

existantes des Nations Unies exige une plus grande coordination. Tout en 

appelant à une meilleure coordination de ces institutions spécialisées, il 

convient de souligner la nécessité d'augmenter leurs ressources financières. 

Il est évident qu'avec 10 multitude de catastrophes, leurs budgets actuels ne 

suffisent pas à répondre aux besoins. Cependant, l'augmentation des 

ressources financières ne suffirait pas en soi. 
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Lom rituationr d'~t~on~o 10s glu@ riooatom ont murnaît& dam vaquer do 

réfugiéa l t dm prronnom digl@aies avm Tour cortigm de #ouffrancor et da 

purtor humainmr, Lma p8ym da prorior amilo ou de preai@t oootact mont 

généralommt 108 pays OP dhloppomaat dont lom maipror remmourcea ront misss 

b ruda 4prauvo. Pour avoam vu r/acrnuwnt quo mGmm lor gayr indumtrialisfr 

iprouvont der diffiaulth à ripondre b dmr coursotr narrifm de rc)iugiim. 
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A la suite de l’évolution de la situation interieure en Iraq en avril 

darnier, la Turquie a dû faire face en quelques jours à un exode massif de 

centaines de milliers de personnes. Il est évident qu’aucun pays ne peut, 

seul, faire face à un afflux aunai considérable. C’est pourquoi la Turquie a 

demandé une aide internationale d’urgence. Au cours de l’opération de 

secours, les gouvernements et les organisations non gouveraementalee ont 

démontré qu’ils pouvaient intervenir efficacement et de manière relativement 

rapide. D’autre part, on a constaté que le système des Nations Unies n’était 

pas en mesure d’agir aussi rapidement. 

Bien que les tensions aient diminué partout dans le monde, il n’est pas 

faux de penser que des situations analogues risquent de se présenter à 

1’ avenir. C’est pourquoi le Gouvernement turc estime qu’il importe que des 

procédures telles que le système d’alerte rapide soients élaborées et qu’un 

travail soutenu soit entrepris dans ce domaine. En outre, compte tenu des 

enseignements tirés du drame des demandeurs d’asile iraquiens, il est très 

important de tenir compte des pertes subies par la population autochtone de la 

région et des dégâts causés à l’environnement par ces exodes massifs. 

Les catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme exigent des mesures 

immédiates. L’Organisation des Nations Unies est bien placée pour aider les 

gouvernements à faire face à ces situations, surtout lorsqu’elles touchent 

plus d’un pays. La structure actuelle des Nations Unies est probablement 

suffisante pour faire face à certaines crises, mais il faudrait réagir plus 

ra, Tdement. Nous devons renforcer les Nations Unies en assurant une meilleure 

coordination entre les organes existants. Compte tenu de ces considérations, 

nous estimons qu'il est devenu necessaire de nommer un responsable de haut 

niveau pour l’aide humanitaire d'urgence, agissant sous l'autorité directe du 

Sec&taire général. Les tâches sont maintenant nombreuses, complexes et liées 

entre elles, et aucune institution spécialisée ne peut plus agir seule. Une 

autorité de haut niveau pourrait servir de catalyseur en rassemblant les 

ressources financieros nécessaires et en associant les institutions dotées des 

compétences voulues pour faire face aux catastrophes. L'autorité en question 

nc devrait pas voir son action freinée par une bureaucratie trop importante; 

elle devrait âtre suffiswment souple pour pouvoir reagir rapidement et avec 

décision aux situations d'urgence, et elle devrait avoir accbs au fonds 

autorenouvelable pour les situations d'urgence dont j'ai déjà parlé. 
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Nous n’ignorons pss que la communauté internation tient à ce que 

l’Organisat!,on continue à pouvoir faire face 8ux situations résultant de 

catastrophes, et à le faire de madère plus efficace, Nous espérons quo nous 

pourrons parvenir bientôt & un accord de) façon 0 être prêts à agir de façon 

décisive lorsque la situation l’exigera. 

M. r;LezLLQIlI (Bangladesh) (intc!rprétatioo de l’anglsia) t Pour le 

Bangladesh, l’action & entreprendre pour faire face aux situations d’urgence ir 

toujours été un sujet de grande préoccupation, de même qw la dif ficultd du 

renforcement de 1s capacité du système des Nations Unies b coordonner l’ai& 

humanitaire. Il va de soi que nous accordons une grande importance aux débats 

de l’Assemblée générale sur ce point. Notre erpérieace récente en la matière 

nous a rendus beaucoup plus consckents du rôle extrêmemeat important que 

l’organisation des Nations Unies peut jouer dans ce domaine. Mais les r6centa 

événements ont égslement souligné qu’il y avait largement place pour une 

am6liotat3on. Diverses façons d’atteindre cet objectif oat 6t6 suggérées, et. 

c’est aiaei que wus somme8 saisie du rapport utile préparé par le Secrétaire 

général 8ur la question. Le Bangladesh n’est pas particulièrement attaché à 

une quelconque approche institutionnella rigide de l’amélioration du rôle des 

Nations Unies en matière de coordination’de l’aide humanitaire 8~ cas de 

situations d’urgence. Mais DOW sommes d’avis que toute action future dans ce 

sens devrait d’une façon générale être prtkédée d’un examen approfondi do la 

capacité actuelle du système des Nations Unies dans ce domaine comme des 

ramifications des diverses propositiona dont nous sommes saisis. 

Nous sommes tout à fait do l’avis selon lequel toute action v.itiant à 

faire face aux situations d’urgence implique la prévention, la planification 

préalable et l’atténuation des effets des catastrophes. Autant que possible, 

la prévention doit s’attaquer carrément aux causes profondes des situations 

d’urgence. L’atténuation des effets de catastrophes éventuelles doit viser à 

renforcer la capacité même du pays touché de surveiller les risques et d’en 

réduire en fin de compte la vulnérabilité. A cet égard, le système des 

Nations Unies pourrait aider les pays sujets aux catastrophes à mettre ~SU 

point des programmes d’atténuation des effets des catastrophes. L’aide que 

les Nations Unies peuvent fournir dans la mise au point de systèmes d’alerte 

rapide dans lez régions sujettes aux catastrophes ainsi que pour ce qui est de 

l’amélioration dea systbmen existants corait egalement particulièrement utile. 
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Le manque de fonds, qui fait obstacle aux oporatfons de socours 

d’urgence, est 6galement une queation clef qu’il nous faut oxaminer 

sérieusement. Pour ce qui est du financement, le Bangladesh est ouvert k 

toute idée constructive concernant la fourniture rapide d’une aide humanit8irc 

des Nations Unies pour répondre à certaines crises. Mais les fonds 

nécessaires à des optirations de secours particulières varieront forcément en 

fonction du type de crise à laquelle il faudra s’attaquer, de son ampleur et 

de 8a gravité. Au cas ou la catastrophe serait d’une ampleur telle que les 

Nations Unies ne pourraient y faire face noules en raison des rossourcos 

limitées dont elles disposent, il faudr.i’.t pouvoir mobiliser les resoources 

supplémentaires nécessaires pour surmonter la crise. Nous sommes fermemement 

d’avis que la planification préalable des catastrophes pourrait être 

sensiblement améliorée grâce à un examen constant et & l’improvisation 

d’arrangements de transport d’urgence, ainsi que par la désignation préplable 

d’entrepôts dea matériaux nécessaires, en utilisant au maximum l'expérience et 

les capacitén des institutions et organes spécifiques des Nations Unies ainsi 

que des pays victimes de catastrophes. Le Bangladesh serait perticulièlement 

heureux de partager sa propre expérience en matière de gestion des 

catastrophoa naturelles pour pormett-:e au système des Nations Unies de mieux 

réagir en cas de siturtions d’urgence.* 

Le Bangladesh est convaincu que le maintien d'un registre de la capacité 

de réserve - je veux parler de toute la capacité humaine et matérielle 

disponible dans le cadre des Nations Unies ainsi qu'au sein des Etats et des 

organisations intergouvernementales et non gouvernementales - susceptible 

d'être mobilisée dans les plus brefs délais serait particulièrement utile, et 

cette question devrait donc être examinée sérieusement. Dans ce contexte, 

nous appuyons fermement l'idée selon laquelle la base centraTe dc Yülr&es pour 

1-r: sitüaiivrru ô urgence devrait &tre renforcée et rendue compréhensible et 

facilement accessible. 

Au cours du présent débat, on e. beaucoup parle de la meilleure façon de 

renforcer la coordination des activités humanitaires d'urgence des 

Nations Unies. Le Bangladesh estime que cette question devrait être abordée 

* M. Leguaila (Botswana), Vice-Président, assume la présidence. 
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avec la plus grande prudence. Dans la mesure où l'absence d'un comité 

permanent interorganisations fait obstacle ir la coordination, il eut certain 

que l'établirrament d'un tel comité mérite d'atre examiné sérieusement. PtJUK 

ce qui oit de l'aide humanitaire d'urgence, noua eutimon que tout nouvel 

arrangement institutionnel devrait avoir pour but l'utilieation maximale de la 

capacité existant déjè au sein du systims des Nations Unies. Dans ce 

contexte, noue voudrions souligner la pertinence et l'importance continues du 

Bureau du Coordonnateur des Nationa Uniea pour les secours en ca8 de 

catastrophe WNDRO) et de 6~8 fwctions. La pratique consistant ir présenter 

des appels unifiés et commun8 en ca8 de oituations d’urgence a prouvé con 

utilité et devrait 6tro poursuivle. 

' Aucun ay3téme de coordination de l'aide d'urgence dea Nationa Uniea ne 

saurait &re pleinement efficace g moins d'être aoigneuaement aynchroniaé avec 

l'action de secours entreprise au niveau du pays ot avec les beaoina nationaux 

identifies. Cela pout et devrait être assuré par une integration adéquate des 

opérationa de aecoura des Nations Unies avec lea opérationa de (Iecour8 montées 

par lea autorités nationales. A CO propoe, il pourrait être particulièrement 

utile de créer un centre de liaison pour l.ee opération8 de aecoura dea 

Nations Uniea au niveau du paya - centre qui agirait en étroite collaboration 

avec le centre de liaison national correspondant. 
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En terminant, je rappellerai que, malgré leur importance, 100 changement.8 

structurela crt institutionnels ne sont pas la panacée k toutes lea lacune8 du 

mcicarrfame existant pour la répouse internationale aux catastrophea et aux 

situations d’urgence. L’adoption de aolutiona globales dana ce domaine dapend 

6galemant., dam une large moaurs, du degré de d&tsrminatioa de toua lea 

protagoniatea - Nationa Uniee, pays donateura, pays victimea de cataatrophos 

et autres organismes compétenta - h collaborer & In rkalisatiorr d’objectifa 

communa, Tla doivent partager le miime esprit de solidarité et un aena 

inJ6factibla dea reaponaabilitéa a’ila veulent réuaair dana leur antreprine. 

Il faudra également déployer doa efforta particuliera pour que ce soient lea 

considérations humanitaires, et non politiqusa, qui d6termineat la naturo et 

la portée de l’iatsrveatiou à l’échelle du eyatéme en réponse k dea situations 

d’urgence précises. 

EnEin, nous devons apprfihendor clairement la rolation entre le probléme 

deo sacouru .?’ urgence et la quention du développemont. Car les situation8 

d’urgence ont de aérieuaes incidence8 sur le dkiloppement dea paye touchés 

dont le niveau de développement a également de graves incidences sur la 

qualité de la planification préalable ot, à l’inverse, uur leur degré de 

vulnérabilité. Dam ce contexte, la nécessité d’une coop6ration 

internationale doit aller de pair avec dos initiative8 hardies et globales 

pour faire face aux questione économique6 internationales easentiellea au 

dkveloppomont. 

M. CAMILLERI (Malte) (interprétation de l’anglais) I Depuis 888 tout 

débuta, 1’0rganiaation des Nations Uniea a été profondément ongagée duna les 

secours d’urgence et l’assistance humanitaire. Cette manifestation 

fondamentale de la solidarite humaine réside au coeur même de notre 

Organisation. 

Trois institutiona ayant des mandats directs dane le voste domaine de 

secours ont été créées au fil des années : l’office de secours et de travaux 

des Nations Unies pour les réfugies de Palestine danse le Proche-Orient (IJNRWAJ 

en 1949; le Haut Commisnariat des Nations Unies pour les réfugiés en 1951: at 

le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 

catastrophe en 197 l . En un même tempe, le Secrétaire g&néral, suivant In 
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pratique qu’il n étnblie, deaigne en tant que da bssoln dra repr6nentants 

sp&ciaux pour l’aider à répondra aux aituatione humauitairsu exceptionnellea 

ou complexea. L’Aasembl& q&n?rale, de aon côté, a adopté de nombrsueea 

résolutions au aujet de cas précis de aituatione d’urgence ou d’aealetance 

humanitaire. 

La plupart des institutiona apéclaliaéen, ainal gue des programmas 

importants tels que le Fonda Uea Nations Uniea pour l’enfance (UNICEF) et le 

Programme alimentaire mondial (RAM), ont défini nettement dan8 leur0 mandata 

respectifs la reaponeabilité qu’ils aaaumant en matiere d’urgence dans lea 

domainea particulier-a qui relbvent de leur compétence. 

Ces 45 dernières annhm, il n’y a guère eu de catast:raphes, naturelle6 ou 

cauaéea par 1’ homme, ni de nérie d’événementa qui entraînent des déplacement8 

masaifa Ue population à l’int6rieur d’un meme paya ou entre pluaieura, qui 

n’aient bénéficié des efforta collectifs, BOUS une forme ou une autre, du 

syatéme des Nations Uniea. 

En préparant le rapport qu’il a préoanté plus tôt cette année au Conseil 

ticonomique et eocial EUS la question des réfugiés, des personnes déplacées et 

Uea rapatriéa, le consultant auprba UV Secrétaire général a estimé néceasairo 

d’établir dea contacte avec 11 Uifférenta organiames des Nationn Uniee, outre 

ceux qui ne font pas partie du système, tele que l’organisation internationale 

pour les migrations, le Comit6 international de la Croix-Rouge, la Ligue dea 

sociét6a de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, diverses organisations non 

gouvernementales et certains gouvernements. 

Il est clair que la question n’est paa de savoir ai la communauté 

internationale poaeède l’expérience, la capacité et la dhtermination vouluea 

pour apporter uue assistance dane lea situations d’urgence. Il s’agit plutôt 

tic savoir t31 l’expérience, la capacité et la Uétermination qui existent oont 

utilisées efficacement. 

Cette question pr6sent.e deux aspects : d’,~ne part, la rapidité et 

l’efficacite de l’intervention en répo>rse aux besoins immédiats de 8ecoura rrt, 

d’autre part, la relation entre 10s mesures d’urgents prises pour répondre aux 

besoins soudains et les mesures à long terme done le cadre du procooeus do 

développement et. parfois, le rhgloment des conflits. 
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Dam l’iutroduction à son rapport mur I’ivaluation des cayacit.60 et du 

l’erpérisnce des organismes des Nations Ouies, ainai que des arrangemnntn de 

coordination mn matière d’assistance humanitaire, le Secrétaire général 

déclare que t 

“La quration qui ae pose set de savoir cormnent renforcer la 

cohérence, la rapid1t.Ô l t l’efficacité de cette intervention et faire on 

aorte qu’elloe soient mieux adaptées aux besoins et relèvent de la 

supervision d’une structure unifiée. Un problirme étroitement lici à cette 

question art la raduction, puis l’élimination finale, dea causes 

principales des l ituations humanitaires d’urgence.” (h&W5&,~~.2) 

Le Secrétaire génbkal conclut qu’au fil des ans certaines interventions 

rapidas et l fficacoa nnt permis d’obtonlr des résultats impressionnants. Mi¶is 

comme la8 risultats, fait-il remarquer, ne sont pas uniformes, il présente un 

certain nombre de racommsn0ationa visant à garantir que les efforts 

internationaux déployés dans le domaine de l’assistance humanitaire d’urgence 

aboutissent aux meilleurs résultats poaaibles. Ces propositions traitent 

aussi bien des aspecta coordination que des aapacts ressources. 

La question de la coordination est très actuelle pour ce qui concerne la 

plupart des activités ontreprises dans le cadre du système des Nations Unies. 

L’ensemble des organismes, orgaoisatione et institutions qui traitent les 

questions sectorielles a proliféré de façon impresaionnanta au fil des ans. 

La plupart ont été créés pour répondre aux besoins du momont, et d’autres pour 

améliorer l’efficacité des interventions dans des domaineo où des organismes 

ou organisationa ne semblaiont pas s’acquitter adéquatement de leur tâche. 

Devant cette prolifération, nous craignons que la multiplicité et parfois 

le chevauchement des mandata sur de: questions de nature multisectorielle ou 

intordiaciplinaire ne contribuent pour beaucoup aux retards et aux 

inefficacit&a constatés notamment au point de livraison. Préoccupations 

legitimes, mais qui sous-estiment parfois la complexité deç taches autant que 

l’efficacité des atructurea existantes compte tenu de la limitation des 

ressources disponibles. Cependant, l’inquiétude exprimhe au sujet des retards 

et de l’inefficacité est particulierement pertinente dans le cas de l’aide 

humanitaire d‘urgence où une intervention rapide et efficace c.ct vitale. 



magIS A/46/P’J.42 
- 24 - 

L’une bas propositions du Secrcitaire géneral b cet égard a trait à la 

nomination d’un coordonnateur de rang élevé qui l’aidera personnellement à 

jouer un rôle prépondérant pour ce yui eat de la mobilisation des capacité8 

politiquea, humanitaires et de développement du nyetème dos Hations Unies en 

vua d’une intervention cohérente et efficace. Ce coordonnateur utiliserait la 

capaciti der orgenisatioas opérationnellea existantes et ne créerait pae une 

capaciti parallilm fairant double emploi. L’intérGt de cotte proposition 

réside préciabment dana le fait qu’elle est axée cour la néceaaité de combler 

une lacune manifeste de la ntructure existante en apportant aux institutions 

le leadership et l’autorJt& nécessaires au% niveaux organisationnel comme 

opérationnel. C’est pourquoi ma délégation estime que la proposition devrait 

être examinés de manière approfondie, compte tenu aussi des diverses 

observations formuléea à cet égard par de nombreux intervenants. 

Le déploiement rapide des reesourcea h&naines, matérielles et financièreo 

néceseaires en ca8 d’urgence est une queetion particulierement préoccupante. 

Pour répondre à ce souci, le Secrétaire général a proposé la création d’un 

fonda central de mecourt! autorenouvelable de 50 millions de dollera, qui 

permettrait de financer la phase initiale dea opérations. Les re88aurce8 

avancées aux organisations opérationnelles et les contribution8 volontairea 

reçue8 en réponse aux appela commun8 serviraient à reconstituer le fonAFb. 

Le Secrétaire génaral a également présenté des propositions précises 

portant sur la mise en place de réservea de 8ecourc8 et un d’appui logistique, 

sur le déploiement rapide d’équipes de spécialistes techniques et sur la 

conclusion d'arrangement8 permanents avec les Etats Membres concernant l'ec&s 

à leurs stocks de secours dans les situations d'urgence. 

Ma délégation appuie l'idée fondamentale de ces propositions parce 

qu’ell.ee oont axées sur la nécessité do dépXoyex rapidement des ressources P.js 

le début d'une situation d'urgence plutôt que sur la question des ach&i.s ris 

fournitures. 

Cet aspect est étroitement lié à la nécessité de Cwstituer des systèmes 

d'alerte rapide et des mécanismes préventifs. A cet égard egalement, 10 

rapport du Secrétaire général contient un certain nombre de recommandations. 
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L'utiliti der mesures de prévontiou et d'atténuation den effet5 den 

catastrophoe I'MC affirmée de fapon epectac~~laire lorn de la r6cw~rte 6rupt.iorr 

du volcan Pinatubo dans lea Phllippine~ où 500 perronnea ont, vihi. Heia, noua 

dît-on, dans d'sutres circonMnucee, l'éruption aurait pu Faire dea dfisniruen 

Cs milliers de morts. Ces vfes ont pu 3tre sauvées surtout qr&ce à un6 

technologie appropriée de rurveillancm du volcan, de même qu'à u& systijme 

d'avsrtirremont l t de communication qui a permis d'évacuer h tempr les 

populationr 10s pïur meaacé0b. 

Compte tenu de cette exp6rience et d'autrea cas similaires, il y a lieu 

de ae ranger à l'avis Çu Secrétaire général lorsqu'il fait la reconunandation 

suivante : 

"L'ONU devrait mettre en place des arrangements plus systématiques 

lui permettant d'utiliner les capacités de8 gouvernements et des 

organisations interqouvernemmntales et non gouvernementales en matière 

d'alerte rapide." (n-9) 

h cet égard, il convient d'accorder une attention particulière aux besoins 

spécifiques der pays en développement. 
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Le problàme de l’accès tut une question Eipineuse directement liée aux 

mesures rapides et efficacea prIses pour faire face aux situations d’urgence. 

Le Secrétaire général juge n6ceaoafre de souligner l’évidence lorsqu’il dit 

que l’accès aux sonos sinistréoP est une condition indispensable à la 

prestation des uocours et à l’nctior humanitaire. Dans certains cas, 

notamment lora de conflits internes,. cette question est considéréo comme 

allant à l’encontre du devoir de non-ingérence dans les affaires intérieures 

des Etats, qu’énonce la Charte dea Nation8 Unies. 

Il ost prhforable d’aborder ce problème de la faton pragmatique proposée 

par le Secrétaire général dans mon rapport, à savoir en n6gociant 100 

directives concernant les modalitén d’accès et la poursuite des discussions 

avec toutes les parties au sujet de l’évaluation transfrontière des besoins, 

de la fourniture de l'aide et du contrôls international. 

En dernière analyae, le besoin pour la communauté Internationale tout 

entière d’apporter une aide humanitaire d’urgence se fait sentir iorsqu’uno 

succesaios d'événements économiques, sociaux, politiques ou naturels excèdent 

la cap.acité d'un Etat 8 garantir les droits et les intérêts fondamentaux de 

ses ressortissants, situation dont aucun pays n'est à l'abri mais à laquelle 

les pays en développement - les plus potits et les plus faibles d'antre eux 

notamment - sont plus vulnérables. 

Il n'est pas utile d'analyser pareilles situations du point de vue d'une 

éventuelle contradiction entre le devoir de la communauté internationale 

d'aider les particuliers en détresse et la notion de souveraineté des Etats, 

La question essentielle réside plutôt dans le fossé qui sépare d'une part le 

désir et la responsabilité des Etats de sauvegarder et de protéger les droits 

et les intérêts de leurs ressortissants et d'autre part l'expérience et les 

ressources limitées éventuellement disponibles a cette fin. Un Etat qui 

exploite délibérément et cyniquement la volont de la communauté 

internationale d'accorder une aide humanitaire a tout ou partie de sa 

population en cas de besoin manifeste en s'en servant comme G un pion dans un 

conflit politique ou militaire dépasse les limites des normes internationales 

acceptables, dont la souveraineté est WI clément important mais non exclusif. 

Les soulèvements qui se sont produits récemment dans diverses parties de 

l'Europe, et qui se poursuivent en Yougoslavie, ont jeté une lumiere nouvelle 

et inattendue sur la question de l’aide humanitaire d’urgence. L’été dernier, 
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Malte a éti dlrectemsnt impliquire dana un de ce8 8ouliwemeiita lorsqu'un grand 

nombre de rsrsortiasanta albanais ont fui V~~~I les pays voisins, dont Malte, 

pour tenter d'échapper à un chômage mesaif et à la dieetto. 

A. la lumière de cette expérience, le Miniatre des affaires étrangères de 

Malte a écrit au Secrétaire général le 13 août dernier au aujet du sort 

déchirant de cea quelque 700 réfugiaa, parmi lesquels dea enfants âges 

de 6 a 16 ans, 8x1 proie à la détresse des terribles éprouves traversées par 

16ur pays. Mon ministre a d&la& craindre quo lea événements, dans ce pays 

et ailleurs, ne débouchent aur une situation où le procesaue démocratique 

n'aurait plus aucun aena et na pourrait survivre à l'effondrement de 

l'économie, au chômaye massif et à la famine qui en résulte. 

En réponse aux préoccupations exprimées par le Ministre des affaires 

étrangères de Malte, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a 

souligné l'existence d'un couplage essentiel entre la démocratie, le respect 

des libertés fondamentales et le développement socio-économique. Avec son 

économie pratiquement paralysée et sa population - surtout ses jeunes - dans 

la détresse,. l'Albanie pouvait craindre non seulement l'échec du processus de 

démocratisation mais aurai la déstabilisation de la région voisine. 

Le couplage entre l'aide d'urgence et les aapecta économiques, sociaux, 

voire politiques du développement du pays affecté, que cet échange a 

clairornent révélé, est un sujet sur lequel ont insisté de nombreux orateurs 

qui sont intervenus jusqu'ici dans ce débat. Les pays on développoment 

insistent à juste titre sur le fait que de nombreuses situations d'urgence, 

voire de conflit, sont la conséquence directe du sous-développement. Il 

importe donc, dans le cadre du débat auquel nous nous livrons ici, de nous 

assurer que les moyens de l'aide d'urgence non seulement sont conçus comme des 

actions instinctives visant à remédier à 40s situations tragiques, mais 

tiennent auesi pleinement compte des nécessit&s du processus de développement 

à moyen et à long terme des pays touchés. 
v 

M. JeSALuAB (République arabe ayrienae) (interprétation de l'arabe) : 

.Je voudrais tout d'abord remercier le Secrétaire général de son rapport 

(A/46/568) sur l'assistance humanitaire et les secours en cas de cataserophes 

naturelles, qui a 6th d'un apport précieux au débat de la Deuxième Commission, 

la semaine dernière. 
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Je ne m'étendrai pas aujourd'hui sur le6 dévastations des catastrophes 

naturellaa et leur5 COn6éqUence6 dé6a5treU6e6 6Ur l'oconomis de5 paya en 

développemaat, notamment, et 5ur le nombre de victime6 qu'elles font aux 

quatra coins du monde. Nombreuse6 sont kis délégation6 qui eh ont parlé. Le 

rapport du Secrétaire général et le5 étude6 élaborée6 'par plus.leurs instances 

de6 Mations Unies donnent des renseignements détaillés qui montrent l'intérêt 

que la communauté internationale porte au5 catastrophe8 natwelles et les 

efforts qu'elle fait pour trouver le6 meilleur5 moyen6 d'en atténuer les 

conséquencea et de venir en aide au5 victimee. 

Ma délégation a8 félicite de la décision de 1'Aasemblée générale de 

proclamer les 8nn&36 90 Décennie internationale de La PréventiOn doS 

catastrophes naturell86. Mon pays coopérera avec toua les Etnt5 Membre6 et 

avec les différents organes des Nations Unies pour que le5 objectifs de la 

Décennie soient réalisés. La yroclamation de cette Décennie montre la volontG 

de la communauté internationale do foire face au5 catastrophe6 naturelles qui 

frappent pareillement les pays riches comme 188 paya pbluvres, quoique les pays 

en développement soient les plus aévbrement touché5 étant donné le5 faible6 

moyens dont ils disposent pour faire face à ce6 catastrophes naturelles, comme 

elle témoigne également d'un esprit de aolidarité et de coopération 

internationales des plus louables. 

Pour ce qui est de l'aide humanitaire accordée aux victimes de 

catastrophes, la Syrie, nonobstant le fait qu'elle compte parmi le6 pays en 

développement, a prêté assistanCe, dans la limite de ses moyens, à un certain 

nombre de pays victimes de tremblements de terre, d'inondations et autres 

catastrophes naturelles. Au debut de la crise du Golfe, mon gouvernement a 

coopéré au maximum av0c les Nations Unies pour les dispositions à prendre afin 

d'accueillir les personnes déplacées et de les rapatrier. Nous avons ouvert 

toutes nos frontières aux personnes déplacées, créé des centres d'accueil à 

nos frontières et autour de la capitale pour les recevoir et faciliter leu: 

retour dans leur pays d'origine. NOUS avons grandement facilité l'action des 

Nations Unies dans le domaine des communications et des transports, celui des 

changes en accordant des taux spéciaux po*lr les devises étrangères et du 

transit du matériel de secours u plusieurs pays voisins quand cela s'est avéré 

nécessaire. II faut ajouter à cela ies dépenses encourues par mon pays 
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lorrqu'il a fallu aider â rubvonir &ux boroinr dom porronaor diplwios pmndsnt 

lrur l ijour ah.8 noumc l anm compter lor domrnqor rubis par la Ripubliquo arabe 

oyrionno du f@ft du rmtour do plwiourr milliota do Oyrionr qui travaillaient 

au Kovoït. 

Pendant la ctiro du Qolfe, la coopkatiou a iti rrcollonto l ntro la Haute 

Comnirmion Cr&ia par mon qouvernemant, qui comprenait dos roprirantantr dos 

minirtirar ryriens int/r~mréo, et l'iquipe intornstionale, qui groupait lee 

institutionr rpialalirior der Rati~er Uni~r l oum la pr&idOncO du 

Coordonnateur dem Mations Unioa qui ropriwntait 10 Progr- do8 

Nstionr Unies pour 10 divmloppemmnt (PNUD) mt 10 Bureau du Coordonnatour des 

Netiono Uniea pour 1.0 wcourm on cas do catartropho (URT#RO). 
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Les offorts do ce0 agencwrs méritaat notre9 éloge. Ma dklégatioa est d’accord 

wec 10 Oocrbtairo ginbrel qui, dnun son rapport, mentionne l’inauffisaaco des 

roeao~r~o~~ doa Nstinna Uuisu et la rréceasit6 p~tut l’fkganiaation de diaposer 

de foadr an suffisauce, condition eswwkiel.la pour qu’elle puisse exercer un 

rôle diroctmur sfficsce darra co domaine. 

ta République arábo syrioaaa a toujours anutoau le r81o de 1’0rganieation 

des Nations Unio~l, en accord AV(BC ua Charte et 88~ réaolutboas. Fidèle ÈI 

cette politiquo, mon payr rouhaite voir l’Or9aniaatioa des Nations Unies et 

8011 l crétairo péniral jouer un rôle on matière d’assistance humanitaire et de 

prévention dor catartrophes. A cet égard, ~OUI aou~ félicitons du rapport du 

Secrétaire général dans lequel il eouligae la néceaaité do renforcer lea 

orgauisations opérationnelles en leur fournissant des resaourcw financières 

et humainor. Nous pansons que le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 

pour les necour on ca6 de catastrophea (UNURO), établi en 1991 par la 

résolution 2816 de l’Assemblée générale pour coordonner les efforta des 

Nation8 Unie8 dans les domaine8 de l’assistance humaaitairo et de l’aide aux 

paye ea développemont, pour ce qui est de prévenir lea catastrophes et d’en 

atténuer 1018 effets, est en meeure d’asoumnr cette mission, oous réserve de 

rocevoir 108 ro##ourceu financières ad&quates et d’être renforcé conformément 

aux nombreuser résolutions de l’Assemblée générale à ce sujet, dont la plus 

récente, cotés 451221, a ét& adoptée à la aesoioa précédente. 

. . M.PE6toANDEZ.. (Cuba) (iaterpr&ation de 

l’espagnol) I En taat que membre du Groupe des 99, la délégatioir cubaine 

eouscrit pleinement à la déclaration faite par notre président, le 

repréaentaat du Ghana. De même, noa positions se fondent sur les 

considérations politiques contenueo dans la déclaration des ministres des 

affairea étrangèrea du Groupe dea 99 en date du JO septembre dernier. Notre 

Jaterveation visera à sigaaler certaiaa éléments aupplémeataires qui expriment 

à la foi8 des positioas politiques formes et dus interrogations quant a:rr 

formules qui ont 6t6 propoaéee et quant aux capacités actuelle8 du ayatème des 

Nations Unies à COOrdOMer une repoaae rapide, efficace et coordonnée face aux 

situations eri&at use aaai~taace humanitaire d’urgence. 

La aéceaaité d’améliorer la coordination des op6ratioae des Nations Unies 

pour la fourniture de eecoura d’urgence ne Eait aucun doute, non plua 

d’ailleurs - au moine dans aoa esprita - que la nkessité de mettre au point 
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aux Nstions Uniea un méceniame effectif pour la coordination de la coop6ration 

Internationale dans le domaine du développement économique et social, de 

manfèrr à susciter l.e soutien et le respect de toua lea Etat3 Membres, 

notamment des paya développéa. 

Dans le domaine de la coopération internationale, il s’est révélé 

impoasibls d’obtenir une telle coordination permettant d’introduire une p.l.ue 

grando harmonie entre lea décisions politiques adoptéoa par lea Nationa Unies 

at colle8 formuléea par lea diverses institution5 du ayatéme, notamment par 

lea organes ou mécanismes qui aont directement liés aux relations 

internationalen, notamment les institutions de Brotton Wooda et l’Accord 

général mur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Avec une telle 

coordination, beaucoup des problème8 que connaissent aujourd’hui les pays en 

développement auraient 6té traités plus efficacement, et la capacité du 

système à répondre aux irréductibles aspirations au développement économique 

et social aurait abouti é des résultats différents. 

Nous avons des raiaona de croire en la possibiité d’une telle coopération 

en ce qui concerne l’aide humanitaire d’urgence I peut-âtre le système 

s’améliore-t-il dans ce domaine, ou alors existe-t-il une volonté accrue de 

a’attaquer aux probl&mes urgents plutôt qu’aux problèmes structurels, même si 

les problème8 structurels tendent à devenir urgents. 

Quoi qu’il en soit, cet effort est digne d’éloges et Cuba se félicite de 

cette préoccupation évidente à garantir que les problèmes de l’aide 

humanitaire d’urgence reçoivent un traitement prioritaire par une action 

concertée visant à coordonner l’action des divers organismes qui jouent selon 

leurs mandats respectifs uti rôle direct ou indirect dans la prestation de 

l’aide d’urgence. 

Cela exige certes que nous établissions très clairement ce que nous 

entendons par assistance humanitaire d’urgence. Cuba s’associe à ceux qui 

rejettent toute tentative d’inclure ou d’englober dans cette expression un 

soi-disant “droit d’ingérenc:” dano des questions qui relèvent de la 

compétence exclusive des Etats, ou l’idée d’ajouter à la liste des situations 

d’urgence reconnues par les i;,tions Unies d’autres événements de nature 

pal itique, ce qui ouvrirnit Xn voie à des interprétations interventiorinistes, 

erbitraires et unilathrales. Cuba réitère que le respect de la souvc:raineté 

des Etn?s ne souffre aucune restriction. La structure des Nations Unies 
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repose sur ce principe et il est inacceptable d’eaaayer de conférer à 

l’organisation don fonction8 que la Charte ne prévoit pan et qui ront 

contrairea à ma raison d’âtre. 

Nous noua opposons vigoureusement à toute aouvsllo version, et notanansnt 

à toute pratique globale, de la prétendue doctrine de la souveraineté limitée, 

thèse dangereuse que l’on peut déceler dans des notions telles que 10 droit 

d’ingérence ou dans l’interprétation que certaine cherchent à donner à 

l’assistance humanitaire et que rejoignent diverses réévaluations dhlibérément 

confuses du concept de souveraineté qui découle dem processus d’intégration, 

dana uae tentative de justifier 1’Interveation dans les affaires internea des 

Etats. 

Ma délégation souligne également le principe, reconnu dans les 

résolutions et les décisions des Nations Unies, relatif au rôle qui incombe 

aux Etata concsra6e quant au déclenchement et 6. l’évolution Çes programmea de 

secoure d’urgence riur leur territoire. Toute assistance doit être fournie 

avec le consentement du demandeur et daas le contexte de 1)oe bsroias et de aea 

priorités. 

Le rapport du Secrétaire général contient des recommandations concernant 

la prévention den catastrophes et des situations d’urgeace. Mais il moatioane 

uniquement lea cataetrophea naturellos qui aont, dans xne grande meeure, 

inévitables. Aucune mention n’eut faite aou4 ce titre aux nombreuses autres 

catastrophes ou aituatione d’urgence qui sont évoquées par,,àilleurs dana le 

rapport et dont lea cousetr . Tut connue13 mais pratiquement passées 801~8 silence 

dam ce contexte. Quelle eat donc, sinon le oous-développement, la cause 

principale de tant de grands mouvements de migrante et de réfugiéa, qui se 

transforment en situations d’urgence? Quelle airt dOnG, ainon 10 

suus-développement, la cause essentielle des famines qui affligent diverses 

régions du monde? Quelle est donc la cause, sinon le sous-développement, des 

épidémies qui frappent de vaatee populations d’Asie, d’Afrique et d’Amérique 

latine, et de la réapparitCon dans l’hémi8phère occidental, après presque un 

siècle, d’anciennes épidémies. Quelle est dOnG, sinon le sous-développement, 

la cause fondamentale de la vulnérabilité particulière des paya en 

développement aux effets des catastrophes naturellea, et de leur impuiaaence à 

en atténuer les conséquences et à venir en aide à leura citoyens? 
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Il noua eat difficile de comprendre comment on peut omettre la lutte 

contre le sous-développement parmi les moyens de prévenir les situations 

humanitaires d’urgence. En même temps, il nouzI est difficile de comprendrr, 

quel genre de mécanisme ou de coordination au plus haut niveau de 

l’Organisation des Nations Unies permettra de résoudre ce qui n’a pu l’être 

pendant. des années faute de volonté politique. Nous doutons que la réponse 

réside dans la désignation d’un haut fonctionnaire de plus dans la structure 

du Secrétariat. 

Par contre, nous appuyons les efforts déployas en faveur d’une 

coordination plus efficace qui permette de répondre avec rapidito et 

efficacité aux demandes de secours. Nous pensons que cela peut se faire par 

la coordination et non sous une autorité de contrôle qui outrepasse les 

mandats actuellement confiés aux différents organes et institutions dans leurs 

activités en matière d’aide humanitaire d’urgence. 

m (Népal) (interprétation de l’anglais) t Le représentant 

du Ghana ayant fait une déclaration sur ce point de l’ordre du jour au nom du 

Groupe des 77, je me contenterai de faire quelques observations. 

L’expérience a montré que lorsqu’il s’agit d’urqence humanitaire, qu’elle 

soit le fait de la nature ou de l’homme, les pays en développement sont plus 

vulnérables que les pays developpés. Ma délogation par conséquent souscrit à 

l’observation du Représentant permanent des Pays-Bas qui, parlant au nom de la 

Communauté européenne et de ses Etats membres, a indiqué que le développement 

durable et une infrastructure développée permettent à un pays de mieux faire 

face aux conséquences d’une catastrophe. Nous sommes pleinement d’accord avec 

lui lorsqu’il insiste sur les questions de développement et sur la solution 

des problemes politiques. 

L’Organisation des Nations Unies, les institutions qui en dependent, de 

nombraux pays donateurs et organisations non gouvernementales ont apporté une 

aide inestimable, souvent dans les circonstances les plus éprouvantes, pour 

sauver des vies humaines et alléger les souffrances. La nécessité de 

renforcer la capacité du système des Nations Unies pour faire face 

efficacement aux urgences retient l’attention de l'Assemblée depuis de 

tombreuses années. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
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5ecouro en cari de catastrophe R n~quS5 une expérience précieuse dans ce 

domaine au fil de5 an5 et le Cou5eil konomfque et social a fait un traVni1 

extrêmement utile, soua la direction compétente de son vice-président, 

l’hmbassadaur Jan ELiaseorr du la Suitdo. La rayidite avec laquelle une 

opération de aircour humanitaire ent lanc& ert souvent un facteur déterminant 

de sa réussite. Souvent, une aasintauce tardive eut une nssiatauce inutile. 

L’initiative qu’a prise la Communauté 6conomfque européens0 en faisant 

inscrire ce point S l’ordre du jour do l’Assemblée générale mérite par 

conséquent notre approbation. 

L’Organisation des Nationa Unies, de per sa nature mêma, doit jouer un 

rûla central en matière d’aide humanitaire d’urgence. L’amélioration du 

climat des relations internationnloe a conforté les attentes quant à une 

réaction rapide et efficace de 1’ONU. De nombreuses roaolutions de 

1’Asaemblée g&nerale, notamment le5 ré5olutions 36/22!ï et J7/144, ont mi5 

l’accent 5ur la coordination de l’aide humanitaire d’urgence. 0ut.w la 

nécessité manifeste d’une coordination interinatitutiona, il serait préférable 

de laisber à l’organisation des 9ations Unies le soin de coordonner les 

etforts aux niveaux gouvernemental et non gouvernemental. Il faut auaai 

assurer un équilibre antre les opérations humanitaire5 et les considérations 

d’ordre politique. 

De noml~reusea délégations, notamment celles dos paye nordiques et des 

pays membrea de la Communauto européenne, ont fait de8 rocommandationa 

sérieuse5 en vue d’accroitre l’aide humanitaire d’urgence de 1’Organlaation 

de8 Nations Unies. Je tien5 & remercier le Secrétaire général pour son 

rapport (~/46/560), qui comporte plusieurs recommandations concrètes. Sa 

proposition relative à la création d’un fonds autorenouvelable mérite un 

examen sérieux. Dans CO contexte, je tiens à souligner que, de l’avis de ma 

délogation, ce fonds doit être perçu comme un moyen de répondre rapidement 6 

une situation d’urgence et non comme un substitut aux contributions 

volontaires. 

La création d’un comité de coordination permanent interinstitutions est 

une autre proposition qui. mérite un examen sérieux. L’objectif général de 

cette proposition est d’assurer l’efficacité opérationnelle. La proposition 
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M. Acharva (Né_pLlJ. 

concernant la nomination d'un coordonnatsur de rang élevé placé directement 

sous l’autorité du Secrétaire général a, de toute évidence, été faite compte 

tenu de considérations analogues. Ma délégation partage le point de vue selon 

lequel cette restructuration doit se faire dans le cadre gsnéral de la 

revitalisation du système des Nations Unies. 

Ce débat a opportunément offert une possibilité de faire avancer les 

échanges de vues en cours BUP le renforcement de la coordination de l'aide 

humanitaire d'urgence de l'Organisation des Nations Unies. Nous espérons que 

les idées et recommandations présentées ici se traduiront par des propositions 

concrètes pour renforcer davantage encore le rôle que joue l'organisation des 

Nations Unies dans tous les secteurs liés aux urgences humanitaires : 

prévention, planification préalable, secours rapides et redressement. 

n. (Chili) (interprétation de l'espagnol) : Ma délégation ne 

pouvait que participer au débat sur la question qui nous occupe aujourd'hui et 

faire quelques observations sur la nécessité de renforcer la coordination de 

l'aide humanitaire d'urgence de l'Organisation des Nations Unies, objectif qui 

semble faire l'objet d'un consensus à en juger par les déclarations de ceux 

qui ont pris la parole avant moi. 

Cette question a une signification particulière pour mon pays. qui a été 

à de multiples reprises victime de catastrophes naturelles de grande 

envergure. Le Chili a dû, dans le passé, surmonter les conséquences de ces 

catastrophes par ses propres moyens et grâce à la solidarité internationale 

généreuse de pays amis et d'organismes des Nations Unies. Notre expérience 

montre que ce débat doit se limiter strictement au domaine humanitaire 

proprement dit. 

Nous nous félicitons de l'initiative opportune de la Communauté 

européenne qui a demandé l'inclusion de cette question à notre ordre du jour. 

De même, nous félicitons le Secrétaire général de l'excellent rapport qu'il 

nous a présenté et de ses très sages propositions et recommandations que nous 

avons analysées de façon approfondie et que complètent les travaux 

précédemment réalisés par 1'Ambassadeur Eliasson, Représentant permanent de la 

Suède et Président du Comité de coordination du Conseil économique et social. 
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Lo RmprG94bntsnt pormsnant du Hréafl. a iloquewnrnt Uécrit l'importance et 

l'ampleur du travail qu'accomplit notre orcjadaatlon dAnri 10 domninco Ua 1’Ride 

hunwnîtairr. Jr lu cita trxtuollement 2 

"D'un point do vuo ithlque, quelles actlvitia yourroirnt être plus 

louablon at plur aoblos que celles qui conmiatsnt a spportor doa LIOCOUI-8 

et dea moina b cmux quf mn ont bmsoin...? (A/4fi/YY A!h .uL!Mi) 
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Do granda progrès ont 6th résliséa dans 1s façon de faire face 

efficacement aux cataatroyhaa nnturellea et do fournir l’aaaiatanco 

humanitaire d’urgence qu’elles exigent. Notre organisation a ~OU& un râla do 

premier plan dsnr CO domaine et grâce à elle de nombreuaea ir.Jtitutiono ont 

participé aux activitéa connexe8 relevant de cette tkche. 

Nbnnmoina, à la lumière de l’expérience ao mon paya, js crois qu’il 

serait utile d’aborder certaina aspects qu’il convient de pranãre en 

coneidôration ai .l’on veut que lee activitta d’aaaiatance humanitaire 

déploient de plus grands effeta. 

La guestion de la coordination, un th&me mentionné régulièrement per toua 

las intervennnta, devrait être au centre des préoccupations Uu système 

d’assistance humanitaire afin de maximaliser lee moyens et lea efforts en 

faveur des victimes des catastrophaa 6vsntuellw. 

L’expérience nou8 montre que, ai l’on ne dinpoae paa d8 moyen8 tapidea de 

communication et d’information entre les otganismoa donateurs et les 

organismea bénéficiaires chargôa dee secours en cas de catastrophe, 

l’assistance humanitaite n’est paa toujours opportune ou, dans le cas 

contra3 re, na répond paa toujours aux besoin8 particuliers de la population 

ainiatrée. 

Noua trouvun8 int&teasante l’idée du Secrétaire général tendant a nommer 

un haut fonctionnaire responsable de coordonner au plua haut niveau la 

capaciti de l’Organisation des Nations Unies à fournfr une assistance 

humanitaire d’urgence, aussi longtemps qu’il pourra ropondre efficacement aux 

besoins existante tels qu’énumérée au paragraphe 32 du rapport du Secrétaire 

général. 

Une autre initiative tout aussi int9roeoante proposée par le 

Secrétaire général consisterait a créer un fonds central autorenouvelnble de 

secours d’un montant initial de 50 millions de dollars. Noua pensono que ces 

deux initiatives pourraient faire l’objet de consultations officieuses entre 

les Etats Membtea. 

Dans l’immédiat, noua appuyons pleinement les augqestions tri35 utilen du 

Secrétaire général en ce qui concerne le renforcement des systèmes d’alerte 

rapide, de prévention et de planification préalable pour l’assistance 

humanitaire d’urgence. L’institutionnalisation de ces mécanismes préventifs 

dans les organiamos du système qui s’occupent dea situetions de catastrophes 



CF/!J M461PV.42 
- 42 - 

pourrait contribuer A atténuer considérablement lsa cona&quencss dan 

catastrophes naturelles. 

En appuyant les initiativea qui visent à institutionnaliser lea 

mécanismes et les procédures relatifsr à l’aaaistance humanitaire des 

Nations Vniea, noua ne cherchons paa ci en faire un monopole. En fait, lsa 

tâches concernant l’aaaiatonce humanitaire aont une responsabilité commune et 

la maniàre dont on s’en acquitte d&pendra des valeura moralea et éthiquen de 

chaque Etat. 

D’autre part, je voudrais rappeler les principes fondamentaux qui 

régissent la notion qu’a le Chili de l’assistance humanitaire conformément & 

Lion ordre juridique et aux norma8 internationalea étabriea. 

Nous pensons que toute situation d’urgence doit être déclarée par 1’Etat 

sinistré. Il n’existe pas de définition absolue permettant de déterminer a 

priori la nature, l’ordre de grandour ou l’impact d’une catastropha naturello 

qui exige un programme d’assistance internationale. Voilà pourquoi la 

solidarité extérieure ne peut intervenir que lorsque la gouvernement. du pays 

sinistré la demanda ou l’accepte. 

De la même façon, noue appuyons l’idée que la demande ou l’acceptation de 

dona doit s’effectuer normalement par lerc canaux officiels, &ans parti pris 

quant aux circonstances hume%itairea indiviEuellea qui militeraient en faveur 

du recoura à dea canaux complémentairea dans certaines situations 

particulières. 

Il est au-rai important de rappeler qu’il incombe au gouvarnement du pays 

sinistré de décider du type d’asaiatance requis. Dana ce cao, lea 

recommandationa de l’alerte rapide contenues dans le rapport du 

Secrétaire génér81 sont particulièremeat valables, parce que cela permettrait 

aux organismes donateurs de connaître à l’avance les caractéristiques et les 

types d’aaaietance dont ont le plus beaoin le8 Etats uujota à de8 cataotroyhes 

naturelles. 

L’intsr-saant débat dont a fait l’objet un point de l’ordre du jour de la 

plua grande importance sur le plan international et auquel de nombreuses 

délégations ont participé activement témoigne ~loquenunent du renouveau de 

solidarité qui ne manifoate aujourd’hui parmi lea peuple8 du monde. 
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L’organisation internationale devra une fois de plua capitaliser ce8 efforts 

et lea fondre dana do nouveaux projets et des initiatives qui permettront 

d’atténuer les souffrances humaines provoquéea par lea manifeatationa d’une 

nature indomptée. 

&m (Iraq) (interprétation de l’arabe) t Il ne fait aucun 

doute que la promotion do la capecita des Nation0 Uniea de fournir une 

assistance humanitaire dans les cas d’urgence eat en accord avec l’un des 

objectifs principaux de 1’Organiaation des Nations Uniea, de 0a Charte et de 

~JOU principea humanitairea, Dans ce contente, rnH délégation est tout à fait 

d’accord avec toutes les opinions ou propositions tendant à améliorer ces 

capacités dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies. C’est pourquoi 

ma délégation oatime qu’il s’agit de passer & l’étape suivante, et de mener le 

débat et 10 dialogue jusqu’à aboutir au point où ces propositions sont mises 

en application, grâce à une résolution globale de consensus. C’est là 

l’objectif que nou0 n0 dovona pas perdre do vue. 

Avant d’entrer dans le détail de la poaitior. de mon pays concernant 

certaines des questions évoquées dans 10 cadre de ce point de l’ordre du jour, 

je voudraia tout d’abord exprimer notre appui au représentant du Ghana pour la 

proposition qu’il a faite ce matin au nom du Groupe des 77. Nous oatimone que 

cette question exige des débats supplémentaires et un nouveau dialogue 

fructueux. Toutefois, l’un des principes que ma délégation souhaite 

réaffirmer est que l’assistance hwnanitaire ne doit pas constituer un élément 

d’intervention dans 10s affaires intérieurea des Etats, parce qu’elle serait 

alors 0x1 violation directe de la Charte des Nations Unies et du droit 

international et nierait un élément important de ce qui constitue la nature 

humanitaire de cette assistance. L’assistance et 10s moyens de la fournir 

doivent donc respecter la souveraineté des Etats et des peuples, sinon on 

aboutirait au môme résultat, qui est la violation de la Chorto des 

Nations Unies et de 808 principes, et on créerait une situation contradictoire 

qui aboutirait a de nouvelles complexités et tragédies, au lieu de répondre au 

problème humanitairs lui-même. 

L’assistance humanitaire ne peut être imposée par les donateurs ni par un 

Etat quel qu'il soit. L’Etat héneficioirs doit, a priori, être e’accord pour 

accepter l'assistance offerte. Autrement, il s'agirait d'une coercition, 

incompatible avec la notion humanitaire Aa I'&ssistance. 
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si on lui Yteit se composante humanitaire, l’nasiatnnce deviendrait autre 

chose; 011s deviendrait en vérité une forme d’intervention à des fin5 

politiquor, en contradiction flagrante avec la Charto. L’imposition de 

l’assistance a ou lieu indubitablement dans pluaieura cae, et dam le cari de 

mon paya, on a usé de coarcition, d’intervention militaire ot de force, on a 

empiété 5ur se aouveraiaeté et violé 505 intt?qrit.é terrJ toriale. Dane ce 

contexte géaéral, la quoation a été soulev60 ir bon escient par le représentant 

de l’Inde ce matin, loraqu’il e mentionné la résolution 451100 qui réaffirme 

la souveraineté dea Etats et leur intogrité territoriale. 

Notre expérience en Iraq, évoquiio par de nombreuse8 délégations et les 

conclusions auxquelles noua ~~omnea parvenus d’après les rapporta doa 

Nations Unios, y compris le rapport. de M. Ahtiaaari et celui de la miaaion du 

Prince Sadruddin Aga Khan, ainsi que le8 rapporta de nombreueea organisations 

non gouvernementalea et d’organiaationa humanitairea, sont toutes venues 

réaffirmer un point elSSentiel, è savoir tout simplement que la raison 

principale des souffrances du peuple iraquien était le résultat au premier 

chef de l’agrraaion brutale perpétrée contre 1’Irsq BO~US la direction des 

Etats-Unis d’Aa&rique, agression qui a conduit à la doatruction de 

l’infrastructure économique de l'Iraq, de 888 aervicoa et de ~188 institutions 

civiles. Ces souffrances ont été causées en deuxihme lieu par l'embargo 

économique, inhumain et barbare imposé à l'Ir&q et maintenu jusqu'à 

aujourd’hui avec toute8 le8 conséquences tragiques qui en découlent et qui 

vont crescendo, et troisièmement, par l'intervention étrangère dans les 

affaires intérieures de l'Iraq, la création de problèmes et l'incitation aux 

conflits internes en eemsat la zizanie entre lee différentes communautés et 

ethnieo. 

C'est pourquoi nous disons que l'élimination de ces causes, soit la levée 

de l'embargo et la non-ingérence oians les affaires intérieures de l'Iraq, est 

le seul moyen de mettre fin à la souffrance du peuple iraquien, d'autant plus 

que l'Iraq s'est engagé 0 appliquer toutes les résolutions du Conseil de 

sécurité des Nations Unies. Les circonstances qui ont servi de prétexte à 

l'imposition de l’embargo contre 1 ‘?raq n'existsnt plus2 l'embargo doit donc 

être levé. Le boycottage doit éqalement ceSser pour que le peuple iraquien 

puisse rebâtir aon pays, reprendre uno vie normale et profiter de ses 
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richeaaes nationalea. sinon, l’exploitation de l’assistance humanitaire à des 

fins politiques restera unu violation don principes dy, la Charte et du droit 

international, et contraire à toua les points aoumia par la plupart des 

délégations qui sont intervenues au court de ca débat vital. 

L’ Iraq, avec les richesses nationales dont il dispose, peut sans aucun 

doute assurer à sa population una vi9 libre et digne. Or, continuer le 

boycottage en raison de la position adoptée par 10s Etats-Unis et certains de 

ses alliés, empêche l’Iraq d’entreprendre ce qu’il souhaite àntreprendre, 

c’est-à-dira participar à la fourniture de dons et d’assistance dans 1e0 cas 

d’urgence et dans d’autroe cas où une telle assistance est nécessaire, qua ce 

soit dans le cadre ou en dehors du cadre dea Nationa Unies. L’Iraq a un 

historique bien connu dans ce domaine. De plus, 198 exigences dea 

institutions apécialiséea des Nations Unies pour leurs opérations d’aide à 

l’Iraq pourraient être utiliaéea par les Natibns Unie8 ailleurs, là où le 

besoin se fait sentir. C’est pourquoi la levée du boycottage imposé à l’Iraq 

est une mesure légale, éthique et humanitaire qui n’a que trop tardé. son 

maintien constitue une dérogation évidente aux résolutions du Conseil de 

sécurité sur la question. C’est un acte d’agression contre l’Iraq et contre 

son peuple. 

D’un autre côté, ma délégation considère que :a nature de l’assistance 

humanitaire doit comporter un point de vue humanitaire global qui prend en 

considération les besoins des pays du tiers monde en matière de développement 

et de progrès. C’est là un point essentiel qu’il faut réaffirmer. Ne pas 

répondre aux besoins de la coopération économique internationale rend 

insuffisantes certaines formes d’assistance fournies à titre soi-disant 

humanitaire, et qui se rapportent à des situations d’urgence créées par le 

déséquilibre dans les relations économiques internationales. De plus, cette 

assistance est souvsnt utilisée afin de réaliser d’autres objectifs politiques. 

Ma délégation appuie par conséquent tous les efforts déployés pour 

distribuer l’assistance humanitaire à partir d’un point de vue objectif et 

global visant à mettre un terme à la pauvreté et a ses causes profondes. Nous 

proposerions une solution radicale à long terme de ce problème plutôt que des 

solutions rapides à court terme, qui seraient tout simplement des réponses à 

une situation d’urgence. Cela est bien entendu lie - crmune je l’ai dit plus 
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haut ._ A la nécessit; de traiter do la question de la coopération icoaomique 

internationale et de l’accroiseement de l’efficacité des institutions des 

Nations Unies dans ce domaine, de façon à améliorer 106 capacités, de 

tlévelnr ~~ement des pays en développement l t leur pormettro de mieus répondre 

aux nituaticjns d’urgence dans leurs territoires, notiwmnent aux premiers 

5tade8. lorsque les pertes en vies humaines sont nombreuses et les domragea 

mat6rieis accablants. 

Le m (interprétation de l’anglaie) I Conformémont b la 

décision adoptée par 1’Asaemblée générale à 8a 39e séance pléniire, je donne 

maintenant la parole à l’observateur de la Suiaae. 
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M. (Suiaae) t Au cour8 de ce8 dernièrea ann6es, non 

seulement l’ampleur et le nombre de situations hum?nitaJres d’urgence 08 aont 

accrus d’uno façon effarante, mais aussi leur complesité. En cas de crise, 

les premières heurea, les premiers jours sont souvent décisifs pour sauver des 

vies humaines ou limiter, dans 1s mesure du possible, des dégâts 

irrévernibler. C’est pourquoi la Suisse suit avec le plus grand intérêt les 

efforts de réforme entrepris par les Nations Unies en vue d’améliorer la 

coordination de l’aide humanitaire d’urgence entre toutos les organisations 

intéreseées, A cet égard, je tiens à remercier le Secrétaire général de son 

rapport, lequel constitue une contribution très approcinble à notre 

réflexion. Je tiens également à remercier les Communautés eurOpéennet i%inSi 

que les pays nordiques de leurs très intéressantes suggestions. Les 

discussions de ce débat plénier, ainsi que du Groupe de travail ad hoc, 

devraient se situer dans la perspective que nous avons eue l’été pas& à 

1’ECOSOC 60~s la très compétente présidence de 1’Ambossadeur Eliasson. Des 

interventions présentées pendant ces deux jours, je tixe la conclusion que 

beaucoup d’Etats se prononcent pour une amélioration de la coordination de 

l’aide humanitaire d’urgence. Nous devons éviter en effet que le pays victime 

d’une catastrophe ne soit ensuite touché par une organisation insuffisante de 

l’aide humanitaire, comme cela a malheureusement été le cas dans le passé. 

C’est pourquoi la Suisse appuie la proposition avancée 8 plusieurs 

occasions de créer un poste de coordonaateur des Nations Unies pour l’aide 

humanitaire d’urgence ayant un accés direct au Secrétaire général. Son mandat 

doit être conçu de telle manière qu’il permette effectivement de faciliter et 

d’accélérer les réactions du système en cas de crise. En définissant ïe rôle 

et les attributions d’un tel coordonnateur, il faudra tenir compte des tâches 

des agencoa et de leur capacité opérationnelle et éviter les doubles emplois. 

Le coordonnateur ne pourra assumer ses responsabilités sans ressources 

suffisantes et immédiatement disponibles. C’est pourquoi la Suisse appuie 

l’idée de créer un fonds central de secours autorenouvelable, doté de 

ressources de démarrage significatives et entend contribuer à la consitution 

de ce fonds e 

Le coordonnateur devrait également disposer de moyens iogistiques 

adéquats. Aussi la Suisse se félicite-t-elle de la proposition d’établir un 



MLT/ 1 X M46lPV.42 
- 52 -- 

“emergency standing inter-sgency cosunittee” ainsi qu’un “emergency grwp” 

préaidé par le coordonmteur. L'Aaaomblée gén$rale devra se prononcer mr le8 

détails organisationnels. 

Cr66 en 1971 avec la responsabilité principale de coordonner l’aide 

humanitaire d’urgence, 1’lJRDRO est appelé à jouer un rôle importrlnt au centre 

de ces nouvelle8 Btructures. Au courB de ces dernièrea années, il n accumulé 

par Bon travail un impressionnant cepital d’expérience, qui aera dee plu8 

utile8 dans la phase nouvelle de l’aide humanitaire d’urgence de8 

Nation8 Unies. 

Cependant, tout effort de réorganisation doit également tenir compte de 

la Bouveraineta des Etats touches par une catastrophe et à qui sera destinée 

l’assistance humanitaire d’urgence. Xl faut toutefois éviter que le respect 

de la souveraineté ne compromette la regidith et l’efficacit6 de 

l’intervention, rôle primaire du coordonnateur. 

Les différente8 déclaration8 prononcées au cour8 du présent débat ont 

montré assez clairement deux tendaacos. D’un3 part, le coordonnateur sera 

appelé, pour des raisons politiques et de sécurité, à bénéficier d’un accès 

direct au Secrétaire général à New York. D’autre part, plusieurs intervenant8 

ont reconnu l’importance de Genève comme centre humanitaire à la foia du 

systke et d’autre8 organisations, comme par exemple le CICR. 

La nouvelle organisation devra tenir compte du rôle particulier du Comité 

international de la Croix-Rouge en tant que partenaire de8 Nation8 Unies. L3 

CICR atteint souvent, de par 500 mandat, des groupes cibles auxquels les 

organisations humanitaires des Nations Unies n’ont pas accès, et il doit 

pouvoir exercer 83s fonctions de protection en tout3 indépendance. 

Pendant la phase de transition et jusqu'a la désignation définitive d’un 

coordonnateur, lù Suisse est prête, en cas de situation humanitaire d’urgence, 

et si accepté, à mettre à la disposition de 1'URDRO dans les meilleur5 dolais, 

pour la coordination à la centrale à Genève et sur 13 terrain, un3 aide 

personnelle et logistique additionnelle. 

Une foie 138 structure8 Einancières et 1~ fistiques a55urée5 dans 13 sens 

que nous avons mentionné, les Nations Unies se doivsnt de saisir la chance 

d'améliorer l'aida humanitaire d'urgence, plus particulièrement dans le8 

domaine5 de l'alerte rapide, de la prévention ainsi que de la planification 

préalable, de la capacité de réserve et d’autres phases importantes. 
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La Guis00 onpère fermement qu’au cours de coe prochains jours ou 

8oméine0, l’Assemblée générale pourra, dans une première étape déterminante, 

adopter une résolution sur l’amélioration do la coordination en matiore 

d’areistanco humanitaire d’urgence. 

Enfin, la Suisse est disposée à apporter une contribution concrète, 

modeste cortee, dans la préparation et l’élaboration dos aouvolles structure8 

à créer, en organisant une réunion pour 10s travaux nécoaaairea à 1s mise en 

oeuvre ds la résolution quo l*Assombléo générale pourrait prochainement 

adopter. 

Le m (interprétation do l’anglais) t Conformément à la 

résolution 45/6 de l’Assemblée générale du 16 octobre 1990, je donne 

maintenant la parole à l’observateur Cru Comité international de la Croix-Rouge. 

M. [Comité international do la Croix-Rouge (CICR)] : Malgré 

les règlements récents do nombreux conflit6 régionaux, l’éruption de nouvelles 

violences liées au réveil dos nationalfsmoe et à la misère quf frappe encore 

trop do peuples est alarmante. Récemment, 10 CICR a ainsi été amené à 

mult!-lier L)B~ offres de services auprès d’Etata et d’autres entités parties à 

des conflits, Ot l’institution a sensiblement accru son engagement 

opérationnel sur 10 terrain. 

LO Comité international de le Croix-Rouge, dont la vocation est d’alléger 

les souffrances do la guerre, se félicite do l’importance accrue accordée par 

la communauté internationale aux problèmes humanitaires. Devant 1 ‘amplsu~ des 

besoins et 10 caractère limité des ressources, un0 meilleure coordination est 

certes nécessaire t elle est néceandre tout d’abord pour les victimes, dont 

les besoins essentiels doivent être satisfaits indépendamment de leur 

appartcnanco politique. Elle est nécessaire pour les Etats récipiendaires, 

qi\i doivent pouvoir tenir compte de l’aide d’urgence dans le cadre d’une 

planification à plus long terme. Elle est nécessaire pour les donateurs, 

soucieux d'éviter toute duplication coûteuse. Elle est enfin nécessaire pour 

les organisations humanitaires, qui doivent pouvoir oeuvrer, fidèles à leur 

mandat, sans compétition contre-productive. 
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Reconnaissant d’avoir aujourd’hui l’occasion d’apporter une contribution 

à 1s réflexion en coura, le CICR souhaite vivement un renforcement do la 

coordination humanitaire dans le reapsct du rôle et des mandats particuliers 

de chaque organisation. 

Permettea-moi de rappeler brièvement la nature du rôle et des mandats 

confiéa au CICR par la communauté internationale dans les quatro Conventions 

de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels de 1977, ainai que dann les 

statuts de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, rôle et mandats récemment 

coaf Armé: par l’Assemblée générale dans sa résolution A/45/6, “Attribution du 

statut d’observateur au Comité international de la Croix-Rouge, eu égard au 

rôle et aux mandats particuliers qui lui ont été assignés par les Conventions 

de Genève du 12 août 1949”. 

Ce mandat prescrit au CICR d’agir en qualité d’intermédiaire neutre pour 

assurer protection et assistance aux victimes de conflits armés et de leurs 

suites directes, et notamment de travaillor à la protection, à l’amélioration 

du traitement et des conditions de détention des prisonniers de guerre, des 

internés civils et des détenus de sécurité; de protéger les populations 

civiles et d’assister en particulier celles qui se trouvent déplacées et 

difficilement accessibles en raison des risques de sécurité dus aux 

affrontements armést de faciliter les soins aux blessés ainsi que leur 

évacuation: de rechercher les personnes disparues et de rétablir les liens 

familiaux, notamment par la transmission de messages et la réunion de parents 

séparés par les hostilités. 

Dans les situations de tensions ou de trouble5 non couvertes par le droit 

international humanitaire, sur la base du droit d'initiative que lui 

attribuent les statuts du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 

statuts adoptés par les confereoces internationales auxquelles participent les 

166 Etats parties aux COnV8ntiOnS de Genève, le CICR peut offrir sds services 

pour remplir les mêmes tâches. 

Appelé à intervenir dans des contextes délicats par définition, voire 

hostiles ou dangereux, dans lesquels les problèmes humanitaire5 et politique5 

sont imbriqués, le CICR agit selon les principes de neutralité et 

d'impartialité. C’est cette autonomie institutionnelle, sur le plan 

décisionnel et financier, qui lui permet de garder la flexibilité nécessaire 
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pour pouvoir répondre à l’extrême urgeuce. Ne se prononçant pan eur les 

causea des conflits, il peut, dans certaine cal), voir son offre de services 

plus facilement acceptée par l'ensemble des parties et, de CO fait, avoir plus 

rapidement accès aux victimes. 

L'action du CICR au Cambodge entre 1979 et 1961, celle menée dans les 

territoires occupés par Israël, la guerre du Golfe, la crise int6rhUte en 

Iraq et de nombreuses autres situations de conflito internes en Afrique et en 

Amérique latine ont récemment démontré la nécessité, pour le CXCR, de 

maintenir cette indépendance et cette neutralité. 

Loin d’être synonyme d'isolement, ce souci d’indbpondance du CICR 

s'inscrit dans une dynamique largement amorcée de transparence, de 

complémentarité et de coopération. Dans les actions de grande envergure, 

entreprises au cours dea 15 dernières années, notamment en Thaïlande, en 

Ethiopie ou au Soudan, un souci d'efficacité a conduit le CICR à alimenter, 

voire à mettre sur pied d'indispensables mécanismes de consultation. Outre le 

coopération très concrète déjà établie dans plusieurs opérations, notamment 

avec l'UNICEF, le HCR et de nombreuses organisationa non gouvernementales, le 

CICR voudrait relever également l'importance de aa coopération générale avec 

le Programme alimentaire mondial pour la fourniture et l’acheminement de 

secours comme aussi avec l'Organisation mondiale de la santé pour la formation 

de personnel médical dans des situations de conflits armés. Mentionnons 

également la coopération avec le Centre des droits de l'homme des 

Nations Unies pour des cours de droit international humanitaire au sein de 

séminaires régionaux. 

Dans cet esprit de concertation pluraliste dans l'indépendance, le CICR 

est prêt, comme il l'a déjà fait dans le passé, notamment au Cambodge, en 

Ethiopie et au Soudan, à coopérer avec la personne qui serait responsable de 

la coordination de l'assistance d'urgence des Nations Unies. Le CICR, pour 

les situations de conflits armes, et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge 

et du Croissant-rouge compétente pour agir dans les situations de catastrophes 

naturelles souhaitent être associés en qualité d'observateurs aux travaux d'un 

comité permanent interorganisations sur les situations d'urgence proposé dans 

le rapport du Secrétaire général. Egalement dans le but de maintenir son 

indépendance et le rapidité de son action dès les premiers instants suivant 
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l'éclatomont do@ conflitr, le CICR rouligae la nicersité de pouvoir continuer 

A lancer 8.1) proprea appela financiers auyrb des gouvernemente et des 

sociétir nationalou de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 8~ pleina 

traneparoaae avec 10 Burow du Coordonnatour dos Nstionr Union. Pour lea 

m9mes raimom, le CICR n’entond pas participer au fonds central d'urgence. 

Il est cependant prêt, comme il l’a déjà eouvent fait dans le pese6, è 

faire figurer les chiffrer de noa appela dans ler appolr consolidés dea 

Nations Unier. De m&me, le CICR, tout en participant voloetiera au% r&uniona 

de donateur-e, continuera à remettre eeo raIport directement à ce6 

gouvernbment~, ce qui n'exclut pas l'insertion de données CICR dans lea 

rapport0 onuaiena. 

La question de eyathmee d'alerte rapide est d'un grand intérêt, et le 

CICR ebt prk, dana la meauro de eea moyen8 et 10s limitea de aon mandat, de 

contribuer ici aussi à l'amélioration de la coopération humanitaire 

internationale. Le CICR a actuellemeat 52 d6l/gatioaa our le terrain, 

couvrant quelque 90 situations de conflit et de troubles et maintient des 

relation8 continues non seulement avec le8 gouvernementa parties aux 

Conventionr de Qenéve mais aussi avec les autrea parties au conflit et les 

victimes. Le CICR est pleinement diapo86 h partager toutea les information8 

publiques sur L)on action en cours et prévisible et h participer à toute 

réunion visant a mettre aut pied un tel syatéme d'échange d'informations entre 

organisation8 et avec lee gouvernements donateurs et bénéficiaires. 

Au-delà de la nécekaire coordination des tâches, une concertation sur 

les approches noua paraît revêtir une grands importance. Dans des contextea 

de conflits, internes particulièrement, où l'assistance est politisée par des 

parties qui utilisent la famine comme arme afin de contrôler les populations, 

le principe d'impartialité est fondamental. L'impartialité ne fait aucune 

distinction de nationalité, do race, de religion, de condition sociale ou 

d’appartenance politique. Sur la base de ce principe, le CICR s'applique à 

secourir l.ee individus à la seule mesure de leur souffrance et à subvenir en 

priorité aux détresses les plus urgentes. Dans le8 situations de conflit, la 

réponse aux besoins urgente passe par le respect du droit international 

humanitaire. 



Aux termem du droit exirtant & l’axrlrtanao, rouwnt iqnori ou na1 

intoryrfti, l’aaarxtxnux humaultxirr no raurxlt Otro eonrhlOrh ao- uuo 

i~iX.nU~. toîn b*empihw mur la rouversineti der Etatx, l’arrlstaaae 

hummnît~lrm bar l.oi aonflitx xrm6x. yr6vuo pur 10 droit international, l at 

bîmn plut& l’oxprorrîon do wtt. xouvorrinotd. S’il l xirtr unx obllgstion 

dor Etatx do fxaillter dor l atioar do waourl) lorxqua 1’urgmnaa das borolnr 

l’ifny0~0, y aomgrlr dsnr lor uonflitr internas, il nppsrtlont aux 

oqanirationr bumanîtaîrar de garantir le aeraatéro impartial do l’srrirtanox. 
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Il. na t!ait aucun Uoute yue I ‘assistance, conduite conformc)ment aux ràglea 

du droit international humauitairo, 1irve l’hypothèque de I’ing6renca. 

L’asuistawa ne se corrqoit, au surplus, qu’wec la conphration nctive dem 

Etats parties aux Conventiona de Genève qui se @ont engag à rsspeutar crt à 

faira reapectar CO droit, tant il ert vrai quo les actions clandoetinea ne 

pourront jamais avoir l’efficncit6 de cellee ~US. aurout reçu l’ayrément de 

toutes les partiea impliqu&ea dans un conflit. 

Danr les situation0 de conflit wmé, il n’est pas poaoible de diaracler 

la protection de 1 ‘nasiatance. Bi les effortr du CICR l t ceux d’autres 

inotitutions ont r&usei à soustraire un camp do r&fugiGs aux attaques do 

l’ennomi mair qua lesdits r6fugi6r y meurent suite à une épidamie, la 

protaction est vida do sene. Invorsemont, a quoi bon met.tro OU place une 

infrartructura sanitaire daua un camp 8an8 ceeue attaqui. 

Le CICR aetime que lor organisations auxquelles ont 6th confié 10 double 

mandat de protection et d’sssistance aux victimes dea Conflits armée doivont 

pouvoir compter sur le plein appui, non seulement de la commuaout6 des Etatn, 

mais aussi des organisations de secours pour aawrer cette double 

responsabilité. 

Trop rouvont on effet, l’imotion, un cortain osprit da concurrence, la 

précipitation, ont permis B des responsablea politiques d’accepter 

l’assistance tout en occultant la protection. 

Certes, la victime doit d’abord survivre, donc 80 nourrir et recevoir des 

soins médicauxo cependant, dans la durée elle doit ausai conserver (18 dignité, 

bénéficier des libertés reconnues à chaque être humain et garder l’espoir en 

un avsnir meilleur. 

Le CICR estime aussi primordial d’assurer une trannition sans heurts de 

la phaee d’urgence ip celle de la réhabilitation, de la reconstruction et du 

développement. L’établissement d’une telle Q;ranaition permet d’une part de 

diminuer la dépendance en préparant la relipve, d’ lutte part d.s limiter dans la 

durée les actions de secours conduites par les organismes oeuvrant dans 

l'utgance, comme le CICR. 

Il est encouragear)t do constater que cette concertation des approches 

est déja engagée. Relevons en partlculiar que les principes de neutralité et 

d’impartinlité, tout comme celui du caractere purement humanitaire de 
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l’arsirtsnao, ont 6ti reprin dans le compta-vrndu de la première Réunion 

conruPt4~tivo dm haut3 fonctiounairer mur la situation da cria0 en Afrique 

australe, qui s’est tenu0 à Harare ler 12 et 13 novembre 1990. 

Danr ~lem réaolutiom 4WlOO sur l’assistance humanitaire aux victimes dom 

catastrophea naturellea at aituatious d’urgence du mihne ordre et 451226 sur 

l’og2ratiou Burvie au Soudan, l’Aosembl6e g6n6rale a Pait référence ir ces 

priucipea, eoulignsut par là leur importance. 

L’humanitaire est souvont mis en oxergue à juste titre dans une phase 

d’extriime urgence, provoquant des mouvements d’opinion et de g&&rosit& privoo 

et publique que nous devons ici saluer mais qui ne devraient pas faire oublier 

les responsabilités politiques. 

L’humaaitaire ne traite que les aympt6mes aigus des crises. Taut en lui 

assurant les moyens indispensables à aon efficacito opkkationnolle eur le 

terrain, tout en facilitant son action par les autorisations nécorrsaires, ?-cr 

Etat8 ne peuvent 80 repoaer exclusivement sur l’action humenitairo d’uqsco. 

Une approche globale dea problèmes au niveau dea ca6ww est iadisj~ensablet 

celle-ci relive de la compétence des gouvernements. 

L’engagement humanitairo facilite certes - mais ne peut jamais remplacer 

à terme - la ndgociation, le dialogue nécessaire aux niveaux politifluo, 

militaire et 6conomique. 

Cette négociation, ce dialogue, ne sauraient ni s’instaurer ni atteindre 

des résultats durables tant qu’un minimum d’humaaito n’est pas respecté dans 

les conflits. 

En effet, laisser Xes queatioas humanitaires sans réponse entraîne un 

pourrissement des conflita. La violation du droit international les exacerbe 

et les prolonge. 

La mise en présence des parties pour la recherche de solutions aux 

problèmes humanitaires entraîne quant à elle une dynamique propre à accélérer 

un processus de paix. La nature même du droit international humanitaire bat 

en brèche la dangereuse illusion de la force sans limite, crée des zones de 

pa:x au Peia même des conflits, impose le principe d’une humanité commuas et 

appelle au dialogue pour reconnaître ea 1’e;aemi un égal en tant qu’être 

humain. 
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Afin dm faite a11181 de I'action humanitaîK0 un v6ritablo nsrchepied des 

tdmarchw do yak, il ert de premiircs importanoo que lor rif&onaer juridiques 

qui a’impoaont aw gertior au conflit ar114 uoioat clairer, rimplor ot 

unlvoquoe. Lo CICR •O~~KO donc que l'enremblo der Etatr l aieiKOnt l'oeca81on 

da ua d6b@t, CO~MM aalle qui met& offerto danr quelquor wmaiuer à Budapert OÙ 

IO tlondrm la Coaféronco intrrnatîonal~ do &a C~oi%-Rouqo l t du 

CKoirr@nt-Rou9m, pour KdiaffîKmeK 8011 lOutî@ll aU droit iIIt@rlllItiOnal 

hummltaite l t à mon indî~pOna8blO diffusion ainri quo l a volont& politique de 

l'a@iqU@K l t de 10 flIiKa appliqU@K. 

Pour aonolure, je VOudraiIl saisir cette occasion pour KOlllOKCiOK, au nom 

du CICR, tour 108 gouvornemeots, le8 orysnlratîonr du rystàme doa 

Nationo llnio8, le8 aociitir nationale8 de 1s C~oin-Pou90 et du 

Croirmant-Pou9m, l* Ligua ainai que lor organlrationr aon 9ouvrraomentales qui 

routionnent le CICR dma aa COntKibUtiOn b l'OffOrt humtrnitairo commun. 

DECLARATION DU PRW3IDlW%' 

Le m (intetptétation de l'an9lais) 1 J’8iIIWKai8 attirer 

l'attention de 1'Aassmblée MK ce qu'a dlt le Président au d/but de la 

pKéOOnt0 OiSmcc9 e h RtSrtiK de ITNIiIltMMt, une fois que la liste des orateur8 

OUKO ClOlO, aUCu0 nOlIl LL0 pOUKK8 y êtK0 ajouté, 8aUf Si de8 CiKCOuOtMCO8 

MC~~tiOlllIO~hll 10 jU8tifbOl’lt. Le Président sollicite la coogiration de8 

Membtem pour l'aidet & Veillet que le8 débat8 80 d6KOUhtnt comme ptévu. 

Nour avons entendu le dernier orateur dana le débat lut ce point. 

L'Assemblée générale a ainai schevé, à CO 8tader l*OxM'iM du ROht 143 de 8011 

OKdKe du SOUK. 

. . 
est levee a 17 h 1Q . 


